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ARTICLE 21
Rédiger ainsi la seconde phrasedel’ainéa?2 :

« Le présent alinéa est également applicable au titre de la période antérieure au 14 décembre 2024
lorsqu’ une demande était en cours a cette date ».

EXPOSE SOMMAIRE
Amendement rédactionnel. Dans sarédaction initiae :

- Lesmots « cette disposition » ne sont pas clairs (S agit-il del’ainéaou del’article ?)

- Lesmots « et que les pieces fournies al’ appui de cette demande étaient incomplétes » sont
inutiles (S'il y aune demande et que les piéces étaient completes, la disposition est sans objet)
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